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Article 1 : Cette épreuve est organisée sous les règlements de la Fédération Française de 

Cyclisme, elle est ouvertes aux catégories  Open et Access  hommes qui ont une 
licence millésime 2023 de la FFC. 

 
Article 2 : Elle se déroulera  avec départ et arrivée à Lafrançaise avec un 1er tour de 33,3km, 

un 2ème tour de 43.4km et un 3ème tour de 29.3km soit 106 km (voir parcours horaire) 
 
Article 3 : La remise des  dossards  et  signature  feuille  de  contrôle  auront  

lieu  à Lafrançaise avenue de St Maurice de 12h15  à 13h40. 
 Le départ fictif aura lieu sur la  ligne d’arrivée à 14h00, le départ réel lancé sera 

donné à 14h06 sur la d20 au panneau sortie Lafrançaise après un défilé de 3km. 
 L’arrivée aura lieu vers 16h45 à Lafrançaise,  Avenue de St Maurice face au 

numéro 8. 
 
Article 4 : La société organisatrice est couverte par une assurance suivant les prescriptions   

ministérielles et la FFC.   
 
Article 5 : L’épreuve bénéficie de l’usage privatif temporaire de la chaussée, aucun véhicule 

non accrédité ne peut circuler sur le parcours de l’épreuve entre la voiture ouvreuse 
et la voiture balai 

 
Article 6 Seuls les véhicules habilités par l’organisateur sont autorisés à suivre à l’échelon 

course notamment pour les véhicules des directeurs sportifs. Ces véhicules des 
directeurs sportifs devront être en possession d’une assurance valide pour suivre 
une épreuve cycliste sur la voie publique. Conformément à la réglementation 
fédérale un seul véhicule par équipe à l‘échelon course est autorisé 

 
Article 7 : Chaque participant est tenu de respecter la nature et ne pas jeter bidon et autres 

déchets. Tout jet de déchet par un coureur sera sanctionné par les arbitres 
conformément à la réglementation en vigueur 

 
Article 8 : Les réclamations devront être adressées aux arbitres conformément à la 

réglementation de la FFC.    
 Tous les cas non prévus dans le présent règlement seront solutionnés par les 

arbitres désignés pour l’épreuve en application des règlements de la FFC. 
 
Article 9 : Tous les engagements seront fait par internet et le fait d’être engagé implique  la  

connaissance  intégrale  du  présent  règlement . 
 
Article 10 : Le port du casque est obligatoire à l’échauffement et en course  
 
Article 11 : Un ou deux médecins et une ambulance assureront la sécurité sur l’épreuve. 
 
Article 12 : Tout coureur ou groupe situé à plus de 10’ du groupe principal devra abandonner 

l’épreuve et ou sera arrêté à chaque passage sur la ligne d’arrivée   



  
Article 13 : Classement du meilleur grimpeur : un classement meilleur grimpeur est disputé 

sur les 4 côtes retenues soit au km 11, km 47.4, km 71.9 et km 101.2. Il sera attribué 
5, 3, 2 et 1 point à ces 4 passages. 

  En cas d’exæquo, il est fait application des critères suivants : nbr de 1ère place, de 
2ème place, de 3ème place, de 4ème place et la meilleure place à l’arrivée. 

 
Article 14 : Zone de ravitaillement et récupération des déchets 
 

- Une zone verte de récupération des déchets est prévu entre les panneaux arrivée 
400m et arrivée 300m. 

- La zone de ravitaillement à pied sera située en les panneaux arrivée 400m et 
200m. 

- Le jet de déchet en dehors de cette zone sera sanctionné conformément à la 
réglementation fédérale. 

 
Article 15 : Déviation des véhicules suiveurs 
  

- La déviation des véhicules suiveurs est située à droite 100m avant l’arrivée. 
- Seuls les véhicules officiels, voitures ouvreuses, arbitres, médecins et voitures 

balais sont autorisés à passer la ligne d’arrivée 
 

Points très importants  
 
Cérémonie protocolaire : Devront se présenter très rapidement après l’arrivée au podium 

protocolaire 
:  

- Les trois premiers de l’épreuve 
- Le 1er U19 
- Le 1er du classement de la montagne 
- Le 1er de la catégorie Access et ou Open (suivant la catégorie du 1er de l’épreuve) 
- La 1ère équipe (classement aux points sur les 3 coureurs) 
- Titre de champion départemental pour : le 1er U19, 1er open et 1er Access du 

département 
 

Article 15 : Deux dossards seront mis à disposition par l’organisateur, un dossard est équipé 
d’un transpondeur, celui-ci est inséré dans une poche plastique au dos. 

 Le transpondeur fixé au dos du dossard ne doit pas être retiré du dossard. 
 Il est interdit de plier les dossards  
 Respecter le dossard en le rendant non déchiré (les épingles doivent être retirées, 

au lieu d’arracher le dossard).  
 Tout dossard non rendu avec son transpondeur le dimanche soir sera facturé 

60€ à l’entité engageante et ou au coureur. 
  Tout dossard plié avec le partenaire caché fera l’objet d’une pénalité de 10€.  

   
 

 
                                  

  Le directeur de l’organisation   
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Palmarès de l'épreuve 

Historique de l'épreuve 

Pierre GURY président du Guidon 
Montalbanais et concessionnaire 
Peugeot cycle à Montauban, crée 
cette épreuve en  1976.  
Parrainée par les cycles Peugeot, 
cette nouvelle classique partira de-
vant les  établissements Lious et 
Cie ,   concessionnaire Peugeot 
cycle, boulevard Carnot à Toulouse 
pour arriver devant la concession 
Peugeot Automobile  à Montauban. 
La classique Toulouse Montauban 
Grand Prix Peugeot est  née.  
Compte tenu des difficultés  pour 
réaliser le départ fictif du centre de 
Toulouse, les 3 prochaines éditions 
(15ème à 17ème) partent de  l'Isle  
Jourdain  avec la collaboration du 
club local, le Vélo Club L'Islois. 
Puis de nouveau transfert du départ 
à Mas Grenier avec le soutien logis-
tique du club local l'AS Maséenne, 
et le parcours est uniquement Tarn 
et Garonnais.   

Après 3 ou 4 éditions, inversion du 

sens de l'épreuve avec un départ de 

Montauban et une arrivée à Mas 

Grenier.  

Pour la 29ème édition, nouveau 

parcours  sélectif sur les coteaux  

sélectifs du Quercy  Blanc,avec un 

départ de Montauban et une arrivée 

à Lafrançaise , après deux pas-

sages  dans cette commune, un 

parcours de liaison de 17km et deux 

tours de 43km.  

En 2019, nouveau changement avec 

départ et arrivée à Lafrançaise, un 

1er tour de 20km et deux tours de 

43km. 

En 2020, pour la 44ème édition 

modification du parcours avec sup-

pression de la cote de Piquecos et 

ajout de la cote de Laborie avec des 

passages à plus de 15%  à moins 

de 5 km de l'arrivée.   

2021 annulée suite au Covid 

En 2022, légère modification avec 

un 1er tour de 

33km, un 2ème 

de  43km et le 

dernier tour de 

29km. 
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Source Guidon Montalbanais et véloquercy

2021 Epreuve annulée cause covid 


